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Texte de la question

M. Christophe Naegelen attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur la situation des
obligations respectives des services de prévention et de santé au travail autonomes (SPSTA) et des services de
prévention et de santé au travail interentreprises (SPSTI) en matière d'organisation, de financement et de mise
en œuvre de la prévention en santé au travail. Depuis l'entrée en vigueur de la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021,
visant à renforcer la prévention en santé au travail, une distinction notable est apparue entre les obligations
applicables aux SPSTA et celles pesant sur les SPSTI. Cette évolution se caractérise notamment, pour les
SPSTI, par trois obligations majeures : l'évolution de la convention collective, la mise en place du « tunnel de
cotisations », ainsi que l'obligation de certification. Ces dispositifs sont aujourd'hui critiqués par les entreprises
membres de ces services, qui pointent une fragilisation de leur stabilité économique depuis cette réforme. Cette
dernière n'a pas été accompagnée d'une amélioration suffisamment perceptible de l'effectivité de ces processus,
selon ces entreprises. Cette inquiétude est d'autant plus marquée que, depuis le décret n° 2022-1749 du 30
décembre 2022, les SPSTI fonctionnent désormais sur la base d'un mode de calcul per capita. Celui-ci rend
particulièrement visible le coût « par salarié » et tendrait ainsi à réduire les avantages à être membre d'une
SPSTI. Dans ce contexte, certaines grandes entreprises pourraient être incitées à envisager la constitution de
leur propre SPSTA, solution perçue comme offrant davantage de souplesse organisationnelle et financière. Une
telle évolution fait peser un risque de déséquilibre progressif au sein des SPSTI, dans la mesure où le départ
des entreprises disposant des effectifs les plus importants pourrait fragiliser leur modèle économique. Les
entreprises restantes craignent ainsi de se retrouver exposées à une augmentation progressive de leurs
cotisations, générant une situation d'inégalité économique croissante entre adhérents. Au regard de ces
éléments, il lui demande dans quelle mesure le ministère entend évaluer l'impact économique de cette réforme
pour les entreprises adhérentes aux SPSTI et quelles adaptations pourraient être envisagées afin de garantir
l'équilibre du système de prévention et de santé au travail.
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